
Cour de cassation, chambre civile 3,  8 juin 2006  

N° de pourvoi: 05-14774  

Publié au bulletin Rejet  

 

M. Weber , président  
M. Rouzet, conseiller rapporteur  

M. Cédras, avocat général  

SCP Boré et Salve de Bruneton, SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat(s)  

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  

LA COUR DE CASSATION, TROISIEME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 janvier 2005), que les époux X..., 

propriétaires d'un appartement, ont fait assigner le syndicat des copropriétaires Les Jardins de 

Gorbella à Nice en annulation de la résolution de l'assemblée générale en vertu de laquelle le 

syndic de copropriété les avait assignés en référé afin que soit retirée la construction qu'ils 

avaient édifiée en végétaux sur leur balcon pour une semaine à l'occasion de la fête juive des 

cabanes ;  

Sur le premier moyen, ci-après annexé :  

Attendu qu'ayant constaté que la communication de certaines pièces et le dépôt des 

conclusions étaient intervenus le jour même et postérieurement à l'ordonnance de clôture, sans 

permettre à la partie adverse d'être en mesure d'y répondre utilement, et qu'aucun motif grave 

survenu ultérieurement n'était invoqué pour justifier la demande de révocation de 

l'ordonnance, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de procéder à des recherches que ses 

constatations rendaient inopérantes, a légalement justifié sa décision de ce chef ;  

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis :  

Attendu que les époux X... font grief à l'arrêt de les débouter de leur demande, alors, selon le 

moyen :  

1 / que le règlement de copropriété ne peut imposer aucune restriction aux droits des 

copropriétaires en dehors de celles qui seraient justifiées par la destination de l'immeuble telle 

qu'elle est définie aux actes, par ses caractères ou sa situation ; que les époux X... faisaient 

valoir que l'immeuble dans lequel ils étaient propriétaires d'un appartement étant à usage 

d'habitation, l'édification sur leur balcon, pendant une semaine, d'une cabane précaire et 

temporaire leur permettant de respecter les prescriptions de la religion juive, sans créer de 

nuisances ou de risques pour les autres copropriétaires, était conforme à la destination de 

l'immeuble ce dont il résultait que la résolution de l'assemblée générale des copropriétaires 

mandatant le syndic pour agir en justice afin d'obtenir l'enlèvement de cette cabane devait être 

annulée comme restreignant leur droit d'exercice d'un culte sans être justifiée par la 

destination de l'immeuble ; qu'en jugeant que l'assemblée générale des copropriétaires était en 

droit d'adopter la résolution litigieuse au seul motif que les époux X... avaient méconnu le 

règlement de copropriété, sans rechercher, comme il le lui était demandé, en quoi la restriction 

ainsi imposée aux droits d'un copropriétaire était justifiée par la destination de l'immeuble, la 



cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 8, alinéa 2, de la loi du 10 

juillet 1965 ;  

2 / que les clauses d'un règlement de copropriété ne peuvent avoir pour effet de priver un 

copropriétaire de la liberté d'exercice de son culte, en l'absence de toute nuisance pour les 

autres copropriétaires ; qu'en refusant à des copropriétaires le droit d'exercer leur culte par 

l'édification sur leur balcon, pendant une semaine, d'une cabane précaire et temporaire, au seul 

motif que cette construction serait contraire aux dispositions du règlement de copropriété, la 

cour d'appel a violé les articles 9 du Code civil et 9 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ;  

3 / qu'ils avaient fait valoir que la résolution de l'assemblée générale des copropriétaires 

mandatant le syndic pour agir en justice afin d'obtenir l'enlèvement de la cabane édifiée 

temporairement pour l'exercice de leur culte avait été adoptée à partir d'un rappel tronqué du 

règlement de copropriété et dans le seul but de leur nuire ; qu'en s'abstenant de rechercher si 

l'adoption de cette résolution ne constituait pas un abus de droit, la cour d'appel a privé sa 

décision de base légale au regard de l'article 8 de la loi du 10 juillet 1965 ;  

Mais attendu, d'une part, que n'ayant pas soutenu devant les juges du fond que le règlement de 

copropriété ne pouvait imposer aucune restriction aux droits des copropriétaires en dehors de 

celles qui seraient justifiées par la destination de l'immeuble, le moyen est nouveau, mélangé 

de fait et de droit ;  

Attendu, d'autre part, qu'ayant retenu à bon droit que la liberté religieuse, pour fondamentale 

qu'elle soit, ne pouvait avoir pour effet de rendre licites les violations des dispositions d'un 

règlement de copropriété et relevé que la cabane faisait partie des ouvrages prohibés par ce 

règlement et portait atteinte à l'harmonie générale de l'immeuble puisqu'elle était visible de la 

rue, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de procéder à une recherche que ses constatations 

rendaient inopérante, en a exactement déduit que l'assemblée générale était fondée à mandater 

son syndic pour agir en justice en vue de l'enlèvement de ces objets ou constructions ;  

D'où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, n'est pas fondé pour le surplus ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi ;  

Condamne les époux X... aux dépens ;  

 







 



Cour de cassation, chambre civile 1 , 21 mai 1990  

N° de pourvoi: 88-12829  

Publié au bulletin Rejet.  

 

Président :M. Jouhaud, président  
Rapporteur :M. Massip, conseiller rapporteur  

Avocat général :Mme Flipo, avocat général  

Avocat :la SCP Urtin-Petit et Rousseau-Van Troeyen., avocat(s)  

Sur les deux moyens réunis :  

Attendu, selon les énonciations des juges du fond, que Dominique X..., née le 18 juin 1948, a 

été déclarée sur les registres de l'état-civil comme étant de sexe féminin ; que dès son plus 

jeune âge, elle s'est considérée comme un garçon dont elle empruntait les jeux ; qu'après s'être 

soumise à divers traitement médicaux et avoir subi plusieurs opérations chirurgicales, elle a 

saisi le tribunal de grande instance d'une action tendant à la substitution, dans son acte de 

naissance, de la mention " sexe masculin " à celle de " sexe féminin " ; que l'arrêt attaqué 

(Bordeaux, 5 mars 1987), après avoir admis, avec les experts, que Dominique X... était un 

transsexuel vrai, l'a déboutée de sa demande aux motifs que le sexe psychologique ou psycho-

social ne peut à lui seul primer le sexe biologique, anatomique ou génétique, que le sexe est 

un élément objectivement déterminé et intangible dont le meilleur critère est celui tiré de la 

formule chromosomique ;  

Attendu qu'en un premier moyen, Dominique X... fait grief à la cour d'appel d'avoir, en 

refusant de reconnaître son identité sexuelle masculine, telle qu'elle résulte de sa morphologie 

modifiée et de son psychisme, violé l'article 8, alinéa 1er, de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; qu'en un second moyen, elle 

lui reproche d'avoir refusé de modifier son état civil alors que le principe de l'indisponibilité 

de l'état des personnes ne s'oppose pas à un changement de sexe en cas de transsexualisme 

vrai, c'est-à-dire lorsque la discordance entre le sexe psychologique et le sexe génétique est 

indépendant de la volonté du sujet, irrésistible, prépondérante et irrémédiablement acquise ;  

Mais attendu que le transsexualisme, même lorsqu'il est médicalement reconnu, ne peut 

s'analyser en un véritable changement de sexe, le transsexuel, bien qu'ayant perdu certains 

caractères de son sexe d'origine, n'ayant pas pour autant acquis ceux du sexe opposé ;  

Et attendu que l'article 8, alinéa 1er, de la Convention européenne des droits de l'homme, qui 

dispose que toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, n'impose pas 

d'attribuer au transsexuel un sexe qui n'est pas en réalité le sien ;  

D'où il suit que les moyens ne peuvent être accueillis ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi 

 



Cour de Cassation  
Assemblée plénière  
Audience publique du 11 décembre 1992 Cassation sans 

renvoi. 
  
N° de pourvoi : 91-11900 
  
Publié au bulletin  
  
Premier président : M. Drai 
Rapporteur :M. Gélineau-Larrivet 
Premier avocat général : M. Jéol 
Avocats :M. Choucroy (arrêt n° 1), la SCP Masse-Dessen, Georges et Thouvenin (arrêt n° 2). 
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  
ARRÊT N° 1  
  
Sur le moyen unique : 
  
Vu l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales, les articles 9 et 57 du Code civil et le principe de l’indisponibilité de 

l’état des personnes ; 
  
Attendu que lorsque, à la suite d’un traitement médico-chirurgical, subi dans un but 

thérapeutique, une personne présentant le syndrome du transsexualisme ne possède plus tous 

les caractères de son sexe d’origine et a pris une apparence physique la rapprochant de l’autre 

sexe, auquel correspond son comportement social, le principe du respect dû à la vie privée 

justifie que son Etat civil indique désormais le sexe dont elle a l’apparence ; que le principe de 

l’indisponibilité de l’état des personnes ne fait pas obstacle à une telle modification ; 
  
Attendu que M. René X..., né le 3 mars 1957, a été déclaré sur les registres de l’Etat civil 

comme étant du sexe masculin ; que, s’étant depuis l’enfance considéré comme une fille, il 

s’est, dès l’âge de 20 ans, soumis à un traitement hormonal et a subi, à 30 ans, l’ablation de 

ses organes génitaux externes avec création d’un néo-vagin ; qu’à la suite de cette opération, 

il a saisi le tribunal de grande instance de demandes tendant à la substitution, sur son acte de 

naissance, de la mention “ sexe féminin “ à celle de “ sexe masculin “ ainsi qu’au changement 

de son prénom ; que le Tribunal a décidé que M. X... se prénommerait Renée, mais a rejeté 

ses autres prétentions ; que l’arrêt attaqué a confirmé la décision des premiers juges aux 

motifs que la conviction intime de l’intéressé d’appartenir au sexe féminin et sa volonté de se 

comporter comme tel ne sauraient suffire pour faire reconnaître qu’il était devenu une femme, 

et que le principe de l’indisponibilité de l’état des personnes s’opposait à ce qu’il soit tenu 

compte des transformations obtenues à l’aide d’opérations volontairement provoquées ; 
  
Attendu, cependant, que la cour d’appel a d’abord constaté, en entérinant les conclusions de 

l’expert-psychiatre commis par le Tribunal, que M. X... présentait tous les caractères du 

transsexualisme et que le traitement médico-chirurgical auquel il avait été soumis lui avait 



donné une apparence physique telle que son nouvel état se rapprochait davantage du sexe 

féminin que du sexe masculin ; qu’elle a énoncé, ensuite, que l’insertion sociale de l’intéressé 

était conforme au sexe dont il avait l’apparence ; d’où il suit qu’en statuant comme elle l’a 

fait, elle n’a pas tiré de ses constatations les conséquences légales qui s’en déduisaient ; 
  
  
Et attendu qu’il y a lieu, conformément à l’article 627, alinéa 2, du nouveau Code de 

procédure civile, de mettre fin au litige en appliquant la règle de droit appropriée ; 
  
PAR CES MOTIFS : 
  
CASSE ET ANNULE, l’arrêt rendu le 15 novembre 1990, entre les parties, par la cour 

d’appel d’Aix-en-Provence ; 
  
DIT n’y avoir lieu à renvoi ; 
  
DIT que Renée X..., née le 3 mars 1957 sera désignée à l’Etat civil comme de sexe féminin. 
  
MOYEN ANNEXÉ Moyen produit par M. Choucroy, avocat aux Conseils, pour M. X... 
  
MOYEN UNIQUE DE CASSATION 
  
Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté René X... de sa demande en rectification de 

son acte de naissance ; 
  
AUX MOTIFS QUE la Cour devait rechercher si le sexe masculin attribué à René X... à sa 

naissance était faux ou devenu faux, c’est-à-dire si l’intéressé était devenu femme ; que René 

X... s’était toujours senti plus fille que garçon ; qu’il avait subi une intervention chirurgicale ; 

que si son caryotype était masculin, ses caractères secondaires sexuels étaient féminins, et 

qu’il s’agissait d’un “ transsexuel vrai “ ne relevant ni du délire ni de la perversion morale, 

mais seulement d’une névrose apaisée par le passage à l’acte ; que, dans la vie sociale, René 

X... avait un ami, était coiffeuse, se comportait comme femme et passait pour femme ; qu’il 

n’était pas admissible qu’un individu puisse se prévaloir d’artifices provoqués par lui-même 

pour prétendre avoir changé de sexe, ce qui serait violer la règle de l’indisponibilité de l’état 

des personnes ; que ces artifices ne transformaient pas un homme en femme, mais en créaient 

seulement l’illusion plus ou moins réussie ; que la seule conviction intime de l’appelant ne 

pouvait suffire à considérer que l’intéressé était devenu femme ; 
  
ALORS QU’il résultait des constatations mêmes de l’arrêt que René X... était un “ transsexuel 

vrai “, c’est-à-dire ne relevant ni d’un délire ni d’une perversion morale, que dans la vie 

sociale il se comportait comme femme et passait pour telle, qu’il avait la conviction intime 

d’appartenir au sexe féminin et une volonté, affirmée et appliquée, de se comporter comme tel 

dans la vie personnelle et sociale si bien qu’en refusant de tenir compte d’une modification 

morphologique réalisée à des fins et sous contrôle thérapeutique, et d’un changement vrai 

d’identité sexuelle, affirmé personnellement et reconnu socialement, la cour d’appel n’a pas 

assuré le respect de la vie privée de l’exposant, et son droit d’établir et d’entretenir des 

relations avec d’autres êtres humains, notamment dans le domaine affectif, pour le 

développement et l’accomplissement de sa propre personnalité au sens de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, et a fait fausse application de 

l’article 99 du Code civil. 



  
  
  
Publication :Bulletin 1992 A.P. N° 13 p. 27 Semaine juridique, 1993-02-03, n° 5, p. 41, 

conclusions et note M. JEOL et G. MEMETEAU.  
Décision attaquée :Cour d’appel d’Aix-en-Provence, 1990-11-15  
Titrages et résumés : 1° ETAT CIVIL - Acte de naissance - Modification - Mention relative 

au sexe - Refus - Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales - Article 8 - Respect de la vie privée - Atteinte 
  
 1° Lorsque, à la suite d’un traitement médico-chirurgical, subi dans un but thérapeutique, une 

personne présentant le syndrome du transsexualisme ne possède plus tous les caractères de 

son sexe d’origine et a pris une apparence physique la rapprochant de l’autre sexe, auquel 

correspond son comportement social, le principe du respect dû à la vie privée, posé par 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et l’article 9 du Code civil, justifie que son Etat civil indique désormais le sexe 

dont elle a l’appartenance, le principe de l’indisponibilité de l’état des personnes ne faisant 

pas obstacle à une telle modification (arrêts n°s 1 et 2). 
  
 1° CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME - Interprétation - Article 

8 - Respect de la vie privée - Atteinte - Etat civil - Acte de naissance - Modification - Mention 

relative au sexe - Modification justifiée par un traitement médico-chirurgical à but 

thérapeutique - Refus 
  
1° ETAT CIVIL - Acte de naissance - Modification - Mention relative au sexe - Modification 

justifiée par un traitement médico-chirurgical à but thérapeutique 
  
1° PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE - Respect de la vie privée - Atteinte - 

Etat civil - Acte de naissance - Modification - Mention relative au sexe - Modification 

justifiée par un traitement médico-chirurgical à but thérapeutique - Refus 
  
1° ETAT CIVIL - Indisponibilité de l’état des personnes - Sexe - Modification justifiée par un 

traitement médico-chirurgical à but thérapeutique - Atteinte (non) 
  
 2° PREUVE (règles générales) - Moyen de preuve - Preuve de la réalité du syndrome 

transsexuel - Expertise judiciaire - Nécessité - Documents médicaux produits par l’intéressé - 

Absence d’influence 
  
 2° La réalité du syndrome transsexuel ne peut être établie que par une expertise judiciaire ; 

dès lors, n’a pas donné de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour refuser la mesure 

d’instruction sollicitée par l’intéressé, a considéré que l’appartenance apparente de celui-ci au 

sexe féminin était suffisamment démontrée par les documents médicaux produits par lui (arrêt 

n° 2). 
  
 2° MESURES D’INSTRUCTION - Expertise - Nécessité de l’ordonner - Syndrome 

transsexuel - Preuve - Documents médicaux produits par l’intéressé - Absence d’influence 
  
2° MESURES D’INSTRUCTION - Opportunité - Appréciation des juges du fond - Syndrome 

transsexuel - Preuve - Expertise judiciaire - Nécessité de l’ordonner - Documents médicaux 

produits par l’intéressé - Absence d’influence 



  
  
Précédents jurisprudentiels : EN SENS CONTRAIRE : (1°). Chambre civile 1, 1990-05-21, 

Bulletin 1990, I, n° 117, p. 83 (rejet), et l’arrêt cité 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cour de Cassation  
Assemblée plénière  
Audience publique du 11 décembre 1992 Cassation. 
  
N° de pourvoi : 91-12373 
  
Publié au bulletin  
  
Premier président : M. Drai 
Rapporteur :M. Gélineau-Larrivet 
Premier avocat général : M. Jéol 
Avocats :M. Choucroy (arrêt n° 1), la SCP Masse-Dessen, Georges et Thouvenin (arrêt n° 2). 

  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  
ARRÊT N° 2  
  
Attendu que M. Marc Y..., né le 5 mai 1968, a été déclaré sur les registres de l’Etat civil 

comme étant de sexe masculin ; que, s’étant dès l’enfance considéré comme une fille, il a, à 

l’âge de 21 ans, subi une intervention chirurgicale consistant en l’ablation de ses organes 

génitaux masculins, avec confection d’un néo-vagin, et s’est soumis à un traitement hormonal 

; qu’il a, ensuite, saisi le tribunal de grande instance de demandes tendant à la substitution, sur 

son acte de naissance, de la mention “ sexe féminin “ à celle de “ sexe masculin “ ainsi qu’au 

changement de son prénom en celui de Claudia ; que le Tribunal n’ayant accueilli que cette 

dernière prétention, M. Y... a relevé appel du jugement en ce qu’il avait refusé de modifier la 

mention de son sexe sur l’acte de naissance et a demandé à la cour d’appel de désigner des 

experts ayant mission de décrire et d’expliquer le processus de féminisation dont il avait été 

l’objet et de constater son transsexualisme ; que l’arrêt attaqué a estimé cette mesure inutile et 

a confirmé la décision des premiers juges ; 
  
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
  
Vu les articles 9 et 57 du Code civil ; 
  
Attendu que, pour refuser la mesure d’instruction sollicitée par M. Y... dans le but de faire 

constater la réalité du syndrome transsexuel dont il se déclarait atteint, la cour d’appel a 

estimé que les caractères du transsexualisme de l’intéressé étaient suffisamment démontrés 

par les documents médicaux que celui-ci produisait ; 
  
Attendu cependant, que si l’appartenance apparente de M. Y... au sexe féminin était attestée 

par un certificat du chirurgien ayant pratiqué l’intervention et l’avis officieux d’un médecin 

consulté par l’intéressé, la réalité du syndrome transsexuel ne pouvait être établie que par une 

expertise judiciaire ; qu’en s’abstenant de prescrire cette mesure et en considérant comme 

démontré l’état dont se prévalait M. Y..., la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 

décision ; 
  
Et sur le moyen unique, pris en ses deuxième et cinquième branches : 



  
Vu l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, les articles 9 et 57 du Code civil et le principe de l’indisponibilité de l’état des 

personnes ; 
  
Attendu que, pour rejeter les demandes de M. Y..., l’arrêt attaqué énonce encore que le 

principe de l’indisponibilité de l’état des personnes s’oppose à ce qu’il soit tenu compte de 

transformations obtenues à l’aide d’opérations volontairement provoquées, et que la 

conviction intime de l’intéressé d’appartenir au sexe féminin ainsi que sa volonté, reconnue et 

appliquée, de se comporter comme tel, ne sauraient suffire pour faire reconnaître qu’il est 

devenu une femme ; 
  
  
Attendu, cependant, que lorsque, à la suite d’un traitement médico-chirurgical subi dans un 

but thérapeutique, une personne présentant le syndrome du transsexualisme ne possède plus 

tous les caractères de son sexe d’origine et a pris une apparence physique la rapprochant de 

l’autre sexe, auquel correspond son comportement social, le principe du respect dû à la vie 

privée justifie que son Etat civil indique désormais le sexe dont elle a l’apparence ; que le 

principe de l’indisponibilité de l’état des personnes ne fait pas obstacle à une telle 

modification ; d’où il suit qu’en se déterminant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les 

textes et le principe susvisés ; 
  
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du moyen : 
  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 novembre 1990, entre 

les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les 

parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 

devant la cour d’appel de Montpellier ; MOYEN ANNEXÉ Moyen produit par la SCP Masse-

Dessen, Georges et Thouvenin, avocats aux Conseils, pour M. Y... 
  
MOYEN UNIQUE DE CASSATION 
  
Le moyen reproche à l’arrêt attaqué d’avoir débouté une personne (Marc, devenu Claudia, 

Y..., l’exposant) de sa demande tendant à la rectification de son Etat civil par la substitution 

de la mention “ sexe féminin “ à la mention “ sexe masculin “ ; 

  
AUX MOTIFS QUE le sexe était une notion complexe comportant plusieurs éléments : le 

sexe anatomique (constitué par les organes génitaux et par des caractères secondaires tels que 

seins, pilosité et voix), le sexe chromosomique (XX chez la femme, XY chez l’homme), le 

sexe hormonal (caractérisé par la sécrétion prépondérante d’hormones mâles ou femelles), le 

sexe psychosocial (consistant en la conviction pour un individu d’appartenir à l’un ou l’autre 

sexe et de vouloir se comporter comme tel) ; qu’il résultait en l’espèce suffisamment de 

l’attestation d’un chirurgien anglais et du rapport officieux du docteur Haquette, sans qu’il fût 

nécessaire de recourir à une mesure d’instruction, que Marc Y... possédait à l’origine les 

attributs génitaux masculins auxquels s’étaient adjoints à la puberté les caractères accessoires 

de la masculinisation (barbe, muscles, voix) ; que son caryotype était également masculin 

(XY) ; qu’à l’âge de 21 ans, il avait subi une opération chirurgicale consistant en une 

castration totale et en la création d’une cavité ayant une apparence de vagin devant permettre 

des rapports sexuels de type féminin, suivie par une prise d’hormones femelles ; qu’au plan 

psychologique, il s’agissait d’un “ transsexuel vrai “, c’est-à-dire ne relevant ni d’une 



perversion morale ni de la pathologie psychiatrique ; que l’exposant était donc déterminé 

génétiquement comme un homme ; que ses organes génitaux et ses caractères sexuels 

secondaires étaient typiquement masculins jusqu’à ce qu’il les fît modifier artificiellement par 

des interventions hormonales et chirurgicales ; qu’il n’était pas admissible qu’un individu pût 

se prévaloir de ces artifices provoqués par lui-même et hors de toute contrainte extérieure 

pour prétendre avoir changé de sexe, ce qui aurait été violer la règle légale de l’indisponibilité 

de l’état des personnes ; 
  
que, par ailleurs, ces artifices ne transformaient pas un homme en femme, pas plus au plan des 

organes génitaux qu’à celui de la sécrétion hormonale réelle mais en créaient seulement 

l’illusion plus ou moins réussie ; qu’il restait donc uniquement la conviction intime de 

l’exposant d’appartenir au sexe féminin et sa volonté affirmée et appliquée de se comporter 

comme tel dans la vie professionnelle et sociale ; que cependant ce seul élément subjectif ne 

pouvait suffire à considérer que l’intéressé était ou était devenu femme ; que ce n’était pas 

parce qu’il avait la conviction intime d’être une femme qu’il l’était ; 
  
ALORS QUE, de première part, les juges sont tenus d’ordonner la mesure d’instruction 

sollicitée lorsque le fait offert en preuve est de nature à modifier la solution du litige et que la 

partie n’a pas les moyens d’accomplir personnellement les investigations nécessaires ; qu’à 

titre subsidiaire, l’exposant avait demandé qu’une expertise médicale fût confiée à trois 

experts : un psychiatre, un endocrinologue et un géniticien, avec mission notamment de 

vérifier son caryotype et de donner toutes explications médicales sur son processus de 

féminisation et le rôle joué par le cerveau en ce qui concerne son identité sexuelle féminine ; 

qu’en se refusant à ordonner cette expertise, la cour d’appel a violé l’article 146 du nouveau 

Code de procédure civile ; 
  
ALORS QUE, de deuxième part, le principe de l’indisponibilité de l’état des personnes ne 

signifie pas que cet état soit intangible ; que sa modification peut parfaitement se produire et 

intervient le plus souvent à l’initiative de l’intéressé lui-même ; qu’en déclarant qu’il n’était 

pas admissible qu’un individu pût se prévaloir d’artifices provoqués par lui-même hors de 

toute contrainte extérieure pour prétendre avoir changé de sexe, ce qui aurait été violer la 

règle légale de l’indisponibilité de l’état des personnes, et en refusant en conséquence la 

modification sollicitée, la cour d’appel a violé les articles 57 et 99 du Code civil ; 
  
ALORS QUE, de troisième part, ayant constaté que le sexe psychosocial était l’une des 

composantes du sexe dont les autres étaient le sexe anatomique, le sexe chromosomique et le 

sexe hormonal, puis relevé que le sexe psychosocial de l’exposant était féminin, ce dont il 

résultait, selon sa propre définition, que l’exposant ne pouvait être considéré comme de sexe 

masculin en l’absence de l’une de ses composantes, en sorte qu’était erronée la mention de 

l’acte de naissance qualifiant l’exposant de sexe masculin, la cour d’appel n’a pas tiré les 

conséquences légales de ses propres constatations et, partant, a violé les articles 57 et 99 du 

Code civil ; 
  
  
ALORS QUE, de quatrième part, les juges ne peuvent se prononcer par des considérations 

abstraites et de portée générale ; qu’ayant donné du sexe une définition précise en constatant 

qu’il était composé de quatre éléments : anatomique, chromosomique, hormonal et psychique, 

la cour d’appel ne pouvait ensuite déclarer que le quatrième élément (psychique) ne pouvait 

suffire à faire admettre que l’exposant était devenu de sexe féminin, bien qu’il eût perdu ses 

attributs du sexe masculin, par cela seul que cette composante psychique, n’étant que 



subjective, ne pouvait être prise en considération ; qu’elle se devait de préciser les raisons, 

nécessairement tirées de la science médicale, pour lesquelles elle considérait que cette 

composante psychique du sexe ne reposait sur aucune donnée objective ; qu’en s’abstenant de 

le faire, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des articles 57 et 99 

du Code civil ; 
  
ALORS qu’enfin le transsexuel, qui a perdu certains caractères de son sexe d’origine sans 

acquérir ceux du sexe opposé, ne peut en conséquence plus être rattaché à l’un ou l’autre des 

sexes ; que, dans ce cas, l’ordre public, dont la finalité est d’assurer l’harmonie et la paix 

sociales, comme la nécessité de porter secours à l’intéressé commandent, au juge de consacrer 

l’apparence en attribuant au transsexuel le sexe dont, à l’égard des autres, il a désormais 

l’aspect ; qu’en refusant d’accéder à la demande de l’exposant sous prétexte que les artifices 

qu’il avait provoqués, et qui lui avaient fait perdre ses caractères sexuels masculins d’origine, 

ne l’avaient pas pour autant transformé en femme mais en avaient seulement créé l’illusion 

plus ou moins réussie, la cour d’appel a violé les articles 57 et 99 du Code civil. 
  
  
  
Publication :Bulletin 1992 A.P. N° 13 p. 27 Semaine juridique, 1993-02-03, n° 5, p. 41, 

conclusions et note M. JEOL et G. MEMETEAU.  
Décision attaquée :Cour d’appel d’Aix-en-Provence, 1990-11-15  
Titrages et résumés : 1° ETAT CIVIL - Acte de naissance - Modification - Mention relative 

au sexe - Refus - Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales - Article 8 - Respect de la vie privée - Atteinte 
  
 1° Lorsque, à la suite d’un traitement médico-chirurgical, subi dans un but thérapeutique, une 

personne présentant le syndrome du transsexualisme ne possède plus tous les caractères de 

son sexe d’origine et a pris une apparence physique la rapprochant de l’autre sexe, auquel 

correspond son comportement social, le principe du respect dû à la vie privée, posé par 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et l’article 9 du Code civil, justifie que son Etat civil indique désormais le sexe 

dont elle a l’appartenance, le principe de l’indisponibilité de l’état des personnes ne faisant 

pas obstacle à une telle modification (arrêts n°s 1 et 2). 
  
 1° CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME - Interprétation - Article 

8 - Respect de la vie privée - Atteinte - Etat civil - Acte de naissance - Modification - Mention 

relative au sexe - Modification justifiée par un traitement médico-chirurgical à but 

thérapeutique - Refus 
  
1° ETAT CIVIL - Acte de naissance - Modification - Mention relative au sexe - Modification 

justifiée par un traitement médico-chirurgical à but thérapeutique 
  
1° PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE - Respect de la vie privée - Atteinte - 

Etat civil - Acte de naissance - Modification - Mention relative au sexe - Modification 

justifiée par un traitement médico-chirurgical à but thérapeutique - Refus 
  
1° ETAT CIVIL - Indisponibilité de l’état des personnes - Sexe - Modification justifiée par un 

traitement médico-chirurgical à but thérapeutique - Atteinte (non) 
  
 2° PREUVE (règles générales) - Moyen de preuve - Preuve de la réalité du syndrome 



transsexuel - Expertise judiciaire - Nécessité - Documents médicaux produits par l’intéressé - 

Absence d’influence 
  
 2° La réalité du syndrome transsexuel ne peut être établie que par une expertise judiciaire ; 

dès lors, n’a pas donné de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour refuser la mesure 

d’instruction sollicitée par l’intéressé, a considéré que l’appartenance apparente de celui-ci au 

sexe féminin était suffisamment démontrée par les documents médicaux produits par lui (arrêt 

n° 2). 
  
 2° MESURES D’INSTRUCTION - Expertise - Nécessité de l’ordonner - Syndrome 

transsexuel - Preuve - Documents médicaux produits par l’intéressé - Absence d’influence 
  
2° MESURES D’INSTRUCTION - Opportunité - Appréciation des juges du fond - Syndrome 

transsexuel - Preuve - Expertise judiciaire - Nécessité de l’ordonner - Documents médicaux 

produits par l’intéressé - Absence d’influence 
  
  
Précédents jurisprudentiels : EN SENS CONTRAIRE : (1°). Chambre civile 1, 1990-05-21, 

Bulletin 1990, I, n° 117, p. 83 (rejet), et l’arrêt cité 
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